
 
 
 
 

 

 

28-11-2013 

Projet de filialisation informatique et télécom : 
tout n’est pas joué !  Agissons ! 

Un projet de filialisation des activités informatiques et télécom du groupe TOTAL a été présenté le 
7 novembre par la Direction en Comité Européen, puis le lendemain en CCE. Dans un premier temps, 
il impactera plus de 50% de la DSIT ainsi que les Directions informatiques des Branches EP, 
MS et RC, soit environ 200 personnes ! 

L’objectif officiel affiché par la Direction est de renforcer la mutualisation des activités liées au poste 
de travail réparties entre la DSIT et les DSI des Branches dans un souci d’efficacité et de réduction 
des coûts (22M€). 
Question : Pourquoi pas, mais ce gain, mérite-t-il une telle réorganisation ?! 

Pour atteindre cet objectif, la Direction souhaite regrouper l’ensemble des activités mutualisées 
France au sein d’une "FILIALE France" de type SAS (société par actions simplifiées), dotée d’une 
structure juridique propre. Les activités belges resteraient en Belgique mais seraient regroupées dans 
une sous-filiale belge de la filiale France. 
Question : La Direction pourrait regrouper à la Holding ces activités de service informatique 
dédiées à toutes les branches: pourquoi créer une nouvelle filiale ? 

Le gréement de cette filiale serait assuré sur la base du "volontariat" pour les salariés des Branches 
et par un transfert automatique pour les salariés de la DSIT. En effet la Direction s’appuie sur l’article 
L1124-1 du code du travail  
Question : Qu’arrivera-t-il à ceux qui refuseraient d’accepter de changer de contrat de travail ? 

Les salariés parisiens basés à la Défense dans les Tours Scor, Michelet et Coupole seraient regroupés 
sur Nanterre, se retrouvant ainsi éloignés de leurs interlocuteurs et anciens collègues de TOTAL. 

L’intersyndicale redoute que dans un deuxième temps, le périmètre de Filialisation soit étendu 
à d’autres entités de la DSI et à d’autres métiers ou à d’autres activités…. 

Pourquoi créer une FILIALE ? La Direction n’apporte aujourd’hui aucune réponse à cette 
question si ce n'est que le statut de filiale imposerait à l’informatique une relation contractuelle avec 
les branches afin d'améliorer la productivité du support informatique !? 

On peut aussi s’interroger sur la viabilité et l’avenir d’une telle structure. Actuellement, 
AREVA vend sa filiale informatique à CAPGEMINI : 
http://www.agoravox.fr/tribune-libre/article/quand-areva-veut-vendre-sa-filiale-138226, … 
 

 

 

 

 

 

Les Organisations Syndicales signataires appellent les salariés à se 
mobiliser massivement en signant la pétition 

 

AUJOURD’HUI à partir 11h30 tour Coupole 
(en bas des escalators) 

 

http://www.agoravox.fr/tribune-libre/article/quand-areva-veut-vendre-sa-filiale-138226
http://ep.cgt-total.org/actus/filialisation-de-la-dsit-une-ag-soutenue/


 

 

Ce que l’Intersyndicale a fait jusqu’à présent avec vous : 
• le Président du Groupe, Christophe de Margerie, a été interpellé, pour la 1ère fois !, par 

toutes les Organisation Syndicales en Comité Européen le 22 novembre. Une motion a été 
présentée par l’intersyndicale pour exprimer votre opposition au projet, 

• une première Assemblée Générale de tout le personnel a été organisée en Visioconférence 
le 20 novembre, mobilisant plus de 230 salariés, tant sur Pau que Paris, 

• le CCE a voté une expertise dont la mission sera notamment de vérifier la légalité du 
transfert automatique des salariés de la DSIT au nom de l’article L1124-1 du code du travail. 

 

MOBILISEZ-VOUS !  
DITES NON AUX FILIALISATIONS !!! 

Souvenez-vous : 1/ Total Infrastructure Gaz France devient Transport Infrastructure Gaz France 
2/ Les salariés Total SA changent de contrat pour un contrat TIGF 

3/ Total vend TIGF… 
 

Les salariés concernés ont besoin de votre soutien. 
Si vous laissez faire, la filialisation avec risque d’externalisation 

vous concernera peut-être demain !!! 
SIGNEZ ET FAITES SIGNER LA PETITION 

CONTRE LE PROJET DE FILIALISATION DE LA DSIT ! 
ET POUR LA RECONNAISSANCE DE CE METIER ESSENTIEL DU GROUPE ! 

 Nom Prénom Entité Signature 
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Merci de retourner à l’Organisation Syndicale de votre choix la pétition signée 

 

avant le 09/12/2013 


